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LA COMPENSATION EN ALLEMAGNE
CONTEXTE

Contexte réglementaire 

 Loi relative à la protection de la nature (BNatchG)

Infrastructures : autoroute, réseau ferré, éoliennes, etc.

 Loi relative à la construction (BauGB)

Plan d’urbanisation : zones commerciales, zones résidentielles 

Eingriffsregelung

Equivalent de la séquence ERC
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Organisation de la compensation

 Grandes lignes définies au niveau fédéral

 Modalités d’application définies au niveau des Länder et des communes
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EVOLUTION DE L’EINGRIFFSREGELUNG

 Compensation au cas par cas  Peu mise en œuvre

 Difficultés
 Trouver les terrains par les municipalités

 Problème d’acceptabilité par les agriculteurs et les propriétaires 

fonciers

 Lenteur des procédures administratives

 Coût élevé de la compensation, surtout dans les zones fortement 

urbanisées
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EVOLUTION DE L’EINGRIFFSREGELUNG

20021976
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EVOLUTION DE L’EINGRIFFSREGELUNG

20021976

Modification BNatschG

 Relâchement de la préférence du régulateur pour mettre en œuvre en priorité 
une compensation fonctionnelle (Ausgleich)

 Relâchement de l’obligation de maintenir une connexion fonctionnelle et 
spatiale entre le site dégradé et le site compensatoire
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EVOLUTION DE L’EINGRIFFSREGELUNG

20021976

Modification BNatschG

 Relâchement de la préférence du régulateur pour mettre en œuvre en priorité 
une compensation fonctionnelle (Ausgleich)

 Relâchement de l’obligation de maintenir une connexion fonctionnelle et 
spatiale entre le site dégradé et le site compensatoire

 Développement d’un nouveau mode d’organisation anticipée 

de la compensation : Ökokonto & Flächenpool
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EVOLUTION DE L’EINGRIFFSREGELUNG

20021976 2010

Modification BNatschG

 Suppression de la préférence du régulateur pour mettre en œuvre en 
priorité une compensation fonctionnelle (Ausgleich Ersatz)
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EVOLUTION DE L’EINGRIFFSREGELUNG

20021976 2010

Modification BNatschG

 Suppression de la préférence du régulateur pour mettre en œuvre en 
priorité une compensation fonctionnelle (Ausgleich Ersatz)

 Développement à grande échelle des Ökokonto & Flächenpool
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EVOLUTION DE L’EINGRIFFSREGELUNG

20021976 2010 2014

Produktionintegrierte Kompensationsmaßnahmen (PiK) 
 Mesures de compensation intégrées dans le système agricole

 Facilite l’acceptabilité avec les agriculteurs

 Facilite la rechercher de terrains
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COMPENSATION ANTICIPÉE 

Flächenpool

Réserve foncière

Pas de restauration anticipée
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COMPENSATION ANTICIPÉE 

Flächenpool

Réserve foncière

Pas de restauration anticipée
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Ökokonto

 Comptabilisation d’éco-points 
associés à des biotopes

 Restauration anticipée des terrains



ÖKOKONTO

 Modalités de mise en œuvre des Ökokonto définies par décret dans 

chaque Land
Ex: décret Ökokonto-Verordnung (ÖKVO) dans le Baden-Württemberg
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ÖKOKONTO

 Modalités de mise en œuvre des Ökokonto définies par décret dans 

chaque Land
Ex: décret Ökokonto-Verordnung (ÖKVO) dans le Baden-Württemberg

Problème d’articulation
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 Organisation territoriale

 Mise en œuvre de l’Eingriffsregelung à l’échelle des Länder (BNatschG) et des 
communes (BauGB)

28

CONCLUSION
PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA COMPENSATION ANTICIPÉE EN ALL EMAGNE



 Organisation territoriale

 Mise en œuvre de l’Eingriffsregelung à l’échelle des Länder (BNatschG) et des 
communes (BauGB)

 Anticipation de la compensation dans les plans d’urbanisme (BauGB) 

 compensation d’impacts générés par l’urbanisation sur de petites surfaces

29

CONCLUSION
PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA COMPENSATION ANTICIPÉE EN ALL EMAGNE



 Organisation territoriale

 Mise en œuvre de l’Eingriffsregelung à l’échelle des Länder (BNatschG) et des 
communes (BauGB)

 Anticipation de la compensation dans les plans d’urbanisme (BauGB) 

 compensation d’impacts générés par l’urbanisation sur de petites surfaces

 Cohabitation d’un système Ökokonto standardisé à l’échelle du Land 
(BNatschG) avec un système Ökokonto variable selon les municipalités (BauGB)

30

CONCLUSION
PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA COMPENSATION ANTICIPÉE EN ALL EMAGNE



 Organisation territoriale

 Mise en œuvre de l’Eingriffsregelung à l’échelle des Länder (BNatschG) et des 
communes (BauGB)

 Anticipation de la compensation dans les plans d’urbanisme (BauGB) 

 compensation d’impacts générés par l’urbanisation sur de petites surfaces

 Cohabitation d’un système Ökokonto standardisé à l’échelle du Land 
(BNatschG) avec un système Ökokonto variable selon les municipalités (BauGB)

 Du point de vue écologique

 Equivalence en éco-points 

31

CONCLUSION
PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA COMPENSATION ANTICIPÉE EN ALL EMAGNE



 Organisation territoriale

 Mise en œuvre de l’Eingriffsregelung à l’échelle des Länder (BNatschG) et des 
communes (BauGB)

 Anticipation de la compensation dans les plans d’urbanisme (BauGB) 

 compensation d’impacts générés par l’urbanisation sur de petites surfaces

 Cohabitation d’un système Ökokonto standardisé à l’échelle du Land 
(BNatschG) avec un système Ökokonto variable selon les municipalités (BauGB)

 Du point de vue écologique

 Equivalence en éco-points 

 Ökokonto : essentiellement les milieux ordinaires + espèces / habitats protégés
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